
 
 

REGLEMENT DU  
« JEU CONCOURS Fête du livre 2026 » 

 
 
 
I. Préambule  
 
Dans le cadre de la Fête du livre 2026 organisée par Flers Agglo, un jeu concours est organisé. 
A cette occasion, il sera distribué à chaque participant un bulletin de participation afin de 
gagner différents lots, des bons d’achat à utiliser auprès de la librairie Quartier libre, 2 rue de 
la Boule, 61100 Flers. 
 
 
II. Conditions du Jeu-concours  
 
La période du Jeu-concours est fixée selon les conditions suivantes :  
 
Lancement du jeu : Samedi 4 avril 10 h 

Fin Jeu : Dimanche 5 avril 16 h 45 

Tirage au sort : Dimanche 5 avril à 17 h 

Remise des prix : Dimanche 5 avril à l’issue du tirage au sort 
  

 
Les bulletins de participation seront disponibles sur les supports de communication du Salon 
du livre et seront à déposer dans la ou les urnes prévues à cet effet. 
 
Le bulletin, pour être valable, devra obligatoirement indiquer le nom, le prénom, le numéro de 
téléphone, la commune de résidence du participant. Il devra être déposé au plus tard le 
dimanche 5 avril avant 16 h 45. Le simple fait de participer implique l’acceptation pure et 
simple du présent règlement et du résultat du tirage.  
 
Les informations recueillies feront l’objet d’un traitement informatique destiné à la publication 
des gagnants et à l’envoi d’éléments de communication concernant les manifestations 
culturelles organisées par Flers Agglo. Le destinataire des données est Flers Agglo. 
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, les 
participants bénéficient d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui les 
concernent. 

Ils peuvent également, pour des motifs légitimes, s’opposer au traitement des données les 
concernant en contactant la Médiathèque de Flers – 9 rue du collège, esplanade François 
Mitterrand – 61100 FLERS, 02 33 98 42 22. 

Un tirage au sort sera organisé le dimanche 5 avril à 17 h au Forum en présence du 
responsable de la libraire Quartier libre et de deux représentants de l’organisation de la Fête 
du livre. Lors du tirage au sort, tout bulletin raturé, illisible ou incomplet sera rejeté et donnera 
lieu au tirage d’un autre bulletin et ainsi de suite.   
 
Les gagnants seront avertis par les coordonnées qu’ils ont indiquées sur le bulletin, et 
prioritairement par téléphone. Ils seront invités à récupérer leur prix sur le Salon après le tirage 
au sort ou auprès de l’accueil de la médiathèque de Flers dès le mardi 7 avril à 14 h et ensuite 
aux horaires d’ouverture de la médiathèque.  
 

Annexe à la délibération n° 2025-1610 
du CC n° 31 en date du 11.12.2025 

 
Le Président, 

 
 
 
 

Yves GOASDOUE 

 



 
Chaque gagnant(e) devra fournir la preuve de son identité. Si le(la) gagnant(e) est mineur(e), 
il devra être accompagné(e) d’un de ses représentants légaux en mesure de justifier de ses 
liens avec le(la) gagnant(e). Les lots devront être retirés avant le samedi 2 mai 18 h à la 
Médiathèque de Flers. Aucune contre-valeur en espèce du lot ne pourra être exigée. 
 
Le jeu est ouvert à toute personne physique. Une même personne ne pourra pas remporter 
plusieurs lots. Les lots seront distribués en prenant en compte l’ordre du tirage au sort. 
 
Flers Agglo, organisatrice du jeu, se réserve le droit de procéder à toute modification pour le 
bon fonctionnement du jeu et décline toute responsabilité dans le cas où un événement fortuit 
ou un cas de force majeure entraîneraient l’interruption ou l’annulation de la manifestation.  
 
Le règlement du « Jeu concours Fête du livre 2026 » affiché à l’accueil du Salon peut 
être adressé à titre gratuit à toute personne qui en fait la demande auprès de la Médiathèque 
de Flers   fetedulivre@flers-agglo.fr 
 
 
III. Liste des lots  
 
6 bons d’achat d’une valeur de 25 € à utiliser auprès de la librairie Quartier libre, 2 rue de la 
Boule, 61100 Flers. 

 


